République de Côte d'Ivoire
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« Autorité Contractante ou Maître-d’oeuvre »

FOURNITURE DE MATERIELS, LOGICIELS ET AUTRES PRESTATIONS INFORMATIQUES
POUR [intitulé du projet]
DOSSIER   D’APPEL D’OFFRES

« date »

	AVIS D’APPEL D’OFFRES N°F        /




FOURNITURE ET INSTALLATION DE MATERIEL, LOGICIELS ET AUTRES PRESTATIONS INFORMATIQUES 

************

ARTICLE 1 : AUTORITE CONTRACTANTE

Le présent Appel d’Offres est lancé par  (autorité Contractante) 

ARTICLE 2 : OBJET

Le présent appel d’offres a pour objet la fourniture et l’installation de matériel et de logiciel informatiques, la formation du personnel à l’utilisation du matériel et/ou des logiciels, le câblage simple de site et la maintenance de matériel et de logiciels informatiques déjà existants.

ARTICLE 3 : NATURE DU MARCHE ET ALLOTISSEMENT

Le marché qui sera passé sur prix unitaires est constitué de (nombre) lots :

· Lot1 :
· Lot2 :

· …

ARTICLE 4 : PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES

Le présent appel d’offres est ouvert à toutes les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et règlements en vigueur Côte d’Ivoire.

ARTICLE 5 : DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le dossier d’appel d’offres peut être consulté et retiré à l’adresse suivante : 

(Insérer adresse de retrait)

contre paiement en espèces d’un montant non remboursable de (montant en lettre et en chiffre)  FCFA .
ARTICLE 6 : FINANCEMENT


Les marchés issus de cette consultation seront financés par (indiquer la source de financement) sur la ligne budgétaire ……………………..
ARTICLE 6-1 : SEUIL DE VALIDATION DES ATTRIBUTIONS
Attributions provisoires

Attributions définitives

ARTICLE 7 : REMISE DES OFFRES


Les offres seront déposées à  (adresse de l’autorité contractante)        au plus tard le …………………              à 9 H délai de rigueur. Elles seront présentées sous double enveloppe fermée et dans le strict respect des prescriptions du règlement particulier d’appel d’offres.

ARTICLE 8 : OUVERTURE DES PLIS

L’ouverture des plis s’effectuera par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des Offres en séance publique le ………..         à 9 H 30 minutes à l’adresse suivante : 

(Insérer adresse d’ouverture des plis)

ARTICLE 9 : LIEU D’AFFICHAGE DES RESULTATS
Les résultats seront affichés à l’adresse suivante : 

(Insérer adresse d’affichage des résultats)

ARTICLE 10 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES :

Le délai de validité des offres est de 90 jours à compter de la date de remise des offres.
ARTICLE 11 :  DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution est de (nombre) de jours.
ARTICLE 12 : MARGE DE PREFERENCE (SI AOI)

Insérer la clause si appel d’offres international)
ARTICLE 13 :  CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 

Les soumissionnaires devront joindre à leur offre x cautionnements provisoires établis par une banque , un organisme financier ou un tiers agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances comme suit :


(Montant de caution par lot, à indiquer)

NB : Le montant du cautionnement est à indiquer. Celui-ci  sera compris dans l’intervalle (1 , 2,5 %)
ARTICLE 14 : DROITS D’ENREGISTREMENT

Les marchés issus du présent Appel d’offres seront soumis aux formalités de timbres et d’enregistrement aux frais des titulaires.

ARTICLE 15 : LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Le présent appel d’offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au Décret N °2009-259 du 06-08-2009, portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application.

REGLEMENT PARTICULIER D'APPEL D'OFFRES (RPAO)
(Pièce n°0)
Je soussigné (Nous soussignés)


(Nom, Prénoms, Fonction)

Représentant la (les) Sociétés


(Nom et Adresse)

Déclare (Déclarons) avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes :

ARTICLE 0 : AVERTISSEMENT

 Le présent appel d’offres requiert des soumissionnaires, du maître d’œuvre, du maître de l’ouvrage et de toute autre personne intervenant dans le processus de passation du marché y afférent, l’observation scrupuleuse des normes d’éthique quant aux « pratiques frauduleuses »  et aux  « actes de corruption» lors de la passation et de l’exécution dudit marché. A cet effet, sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, les définitions suivantes conviennent d’être précisées :

· « pratiques frauduleuses », signifie que l’entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ait :

· fait une présentation erronée afin d’influencer sur la passation  ou l’exécution d’un marché ;

· procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels et de priver l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

· fait recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ;

· sous-traité au-delà du plafond  fixé à l’article 53.3 du Code des marchés publics.

· «actes de corruption » signifie toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer sur l’évaluation des offres ou sur des décisions d’attribution, y compris en proposant des présents ou autre avantage ;

· tout présent, gratification ou commission, offert par le fournisseur, l’entrepreneur ou le prestataire de services, pour inciter un agent public ou à s’abstenir de faire une action donnée dans le cadre du marché ou pour le récompenser d’avoir agi conformément à ce qui était demandé.

La commission d’ouverture des plis et de jugement des offres rejettera toute offre contenant des informations inexactes  ou fallacieuses fournies par le soumissionnaire et éliminera sans recours tout candidat usant de pratiques  irrégulières dans le processus de passation du présent marché.

ARTICLE 1 - CONDITIONS GENERALES

1.1 Objet de l'appel d'offres  financement et composition de la Commission d’Ouverture et de Jugement 

Le présent Appel d'Offres a pour objet :

· l'acquisition de matériel informatique et de logiciels de base (bureautique et système d’exploitation) et autres logiciels spécifiques simples de moindre volume,
· la formation du personnel à l’utilisation du matériel et/ou des logiciels,
· le câblage simple de site (dans un même bâtiment de moins de cinq (5 ) étages contigus),
· l'établissement des conditions de la maintenance sur site des matériels et/ou des logiciels informatiques durant la période de garantie.
· la maintenance de matériel et/ou de logiciels informatiques déjà existants et

1.2 Conditions d'éligibilité
Le présent Appel d'Offres est ouvert à toutes les personnes physiques et morales et groupement d'entreprises solidaires établies en Côte d’Ivoire ayant les capacités juridiques, techniques et financières nécessaires à l’exécution du présent appel d’offres.

1.3 Considération budgétaire
Pour des raisons de limitation budgétaire, la Commission d’ouverture et de jugement se réserve la possibilité d'ajuster les quantités en considérant les prix unitaires annoncés du soumissionnaire.

1.4 Financement

Le financement des équipements et autres prestations de santé sera assuré par ------- (bailleur de fonds  ou budget de l’Etat).

1.5 Composition de la Commission d’Ouverture et de jugement

La  Commission d’Ouverture et de jugement est composée de :

· Le Directeur des affaires  administratives et financières du ministère de tutelle ou son représentant, Président ;
· Le représentant de l’autorité contractante ou du maître d’ouvrage délégué s’il existe, rapporteur ; ,

· Le  maître-d’ouvre, ou son représentant s’il existe,

· le représentant du ou des services utilisateurs, 

· le  représentant du budget de l’Etat ou du bailleur s’il existe
· Le contrôleur financier ou son représentant
· Le représentant de la Direction des Marchés Publics, assistant.

NB- :  
les représentants seront dûment  mandatés par les autorités qu’ils représentent. Le président vérifie les mandats. 
ARTICLE 2 - RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES

Toute offre qui ne respectera pas les présentes conditions d'Appel d'Offres ou qui contiendra des réserves de quelque nature que ce soit, sera déclarée nulle et non avenue.

Toute offre remise à une heure ou à une date ultérieure ou en un lieu différent sera refusée.

Après remise de son offre, un Soumissionnaire ne peut la retirer, la modifier ou la corriger pour quelque raison que ce soit; cette condition est valable à la fois avant et après l'expiration du délai de remise des offres.
ARTICLE 3 - DOSSIER D'APPEL D'OFFRES 

Les fournitures faisant l'objet du présent Appel d'Offres seront exécutées conformément aux clauses, conditions et spécifications définies dans les documents contractuels ci-après :

	Pièce n° 0
	Le présent Règlement Particulier d'Appel d'Offres (R.P.A.O.)

	Pièce n° 1
	La  Soumission

	Pièce n° 2
	Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.).

	Pièce n° 3
	Le Cahier des Prescriptions Techniques (C.P.T.).

	Pièce n° 4
	Le Bordereau des Prix Unitaires

	Pièce n° 5
	Le Détail Estimatif.


En cas de discordance entre les pièces contractuelles et constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

En cas de discordance entre les dispositions d'une même pièce, les dispositions les plus restrictives pour  le Soumissionnaire l'emporteront.
ARTICLE 4 - ADDITIFS AU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES, ECLAIRCISSEMENT 

Le Maître d’Œuvre se réserve la possibilité de compléter les documents d'Appel d'Offres par des additifs qu'il transmettrait à tous les Soumissionnaires, au plus tard quinze (15) jours avant la date limite de remise des offres.

Toute entreprise soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier d’appel d’offres, doit notifier sa demande par écrit ou par télécopie à l’adresse du Maître d’œuvre, telle qu’elle est indiquée dans l’avis d’appel d’offres, au plus tard trois semaines avant la date limite de remise des offres. Le Maître d’œuvre répondra par écrit dans un délai d’une semaine après réception, à toute demande d’éclaircissement sur le dossier d’appel d’offres qu’il a reçue. Des copies de la réponse du Maître d’œuvre (y compris une explication de la demande, mais sans indication de son origine) seront adressées à toutes les entreprises qui auront déjà reçu le dossier d’appel d’offres. Ces additifs feront partie intégrante des documents d'Appel d'Offres.

Toute interprétation par le soumissionnaire des documents d’appel d’offres, n’ayant pas fait l’objet d’un additif sera rejetée et ne pourra impliquer la responsabilité du maître d’œuvre.
ARTICLE 5 – type du MARCHE
Le marché après Appel d'Offres sera passé, avec le Soumissionnaire retenu dans le cadre, les conditions, les spécifications et les clauses des documents contractuels du dossier d'Appel d'Offres, sur prix unitaires. 

Les prix unitaires  comprennent toutes les dépenses, sans exception, du Soumissionnaire, en vue de fournir et de mettre en place la totalité des fournitures  objet du présent Appel d'Offres.

Ces prix unitaires sont fermes et non révisables pendant la durée du marché.
ARTICLE 6 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
Par le fait même d'avoir fait acte de candidature, le Soumissionnaire reconnaît notamment :

- 
s'être assuré :

-
de la nature et de la situation des locaux où devra être installé le matériel,

-
des problèmes à résoudre pour effectuer correctement toutes les connexions demandées et pour obtenir les performances exigées,

-
des conditions locales, en règle générale, et, plus particulièrement, des conditions de transport par avion et de stockage en douane des produits importés en COTE D'IVOIRE,

-
des moyens de communication, 

-
de la disponibilité de la main d'oeuvre, 

-
de toutes les contraintes et obligations résultant de la législation sociale, fiscale, douanière de la  COTE D'IVOIRE,

-
de toutes les conditions et circonstances susceptibles d'avoir une influence sur l'exécution des fournitures et prestations ou sur les prix,

Toute carence, erreur ou omission du TITULAIRE DU MARCHE quant à la connaissance des lieux et conditions de travail engagent sa seule, totale et entière responsabilité.

· avoir pris connaissance :

-
de tous les documents d'Appel d'Offres et avoir inclus dans son prix établi sous son entière responsabilité, en plus des dépenses énumérées d'une manière non exhaustive au C.C.A.P., des sujétions inhérentes à l'appréciation de la nature des difficultés, au site et à la mise en état de marche du matériel demandé.

· avoir établi sous son entière responsabilité :

-
les prix unitaires à forfait pour chaque nature de fournitures et prestations, lesquels ne pourront en aucun cas être remis en cause, ni faire l'objet de modifications ou réclamations de quelque nature que ce soit.

-
la liste exhaustive des tâches pour lesquelles une sous-traitance pourra éventuellement être demandée, y compris pour ce qui est de la maintenance, aucune autorisation de sous-traitance ne pouvant être accordée en dehors de celles envisagées dans le dossier d'appel d'offres.
ARTICLE 7 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Le Soumissionnaire restera lié par son offre pour une durée de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres indiquée à l'article 12 du présent RPAO.
ARTICLE 8 - PRESENTATION DES OFFRES – MONNAIE – LANGUE ET SYSTEME METRIQUE 
8.1 Présentation des offres
Les offres comprendront tous les documents indiqués ci-dessous.

Ces documents seront placés dans une première enveloppe séparée qui sera fermée et scellée, et qui portera la mention :

FOURNITURE  DE MATERIEL, DE LOGICIELS ET AUTRES PRESTATIONS INFORMATIQUES POUR -------------

ainsi que le nom du candidat, clairement écrit à l'encre.

Cette première enveloppe séparée qui sera fermée et scellée, contiendra :

-
la Soumission timbrée à 1000 F CFA

-
le Bordereau des prix unitaires.

-
Le Détail estimatif
Cette première enveloppe, qui sera unique sera à son tour placée dans une seconde enveloppe fermée et scellée, portant le libellé indiqué sur l'avis d'Appel d'Offres, soit :

FOURNITURE DE MATERIEL, DE LOGICIELS ET  AUTRES PRESTATIONS INFORMATIQUES POUR ----------------

et la mention à n'ouvrir qu'en séance d'ouverture des plis.

Cette deuxième enveloppe qui sera fermée et scellée, contiendra :
	DOCUMENTS
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Cautionnement 

Provisoire
	Original + copie du modèle figurant en annexe 6 de la pièce n° 0 à compléter par le SOUMISSIONNAIRE
	Date, signature et tampon de la banque à la fin du document



	Le présent document Règlement Particulier d'Appel d'Offres (Pièce n° 0 )
	A compléter par le SOUMISSIONNAIRE 

Paraphe du SOUMISSIONNAIRE sur chaque page
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin de ce document.

	Cahier des Clauses Administratives Particulières (Pièce n° 2 )
	A compléter par le SOUMISSIONNAIRE sauf l'Article 13 "Montant du Marché" du C.C.A.P
	Paraphe sur chaque page; date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du  document.

	Cahier des Prescriptions Techniques ( Pièce n° 3 )
	A compléter par le soumissionnaire par les caractéristiques techniques de son offre
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Projet de Contrat de Maintenance des matériels concernés par l’appel d’offres.
	En 3 exemplaires, c'est un engagement sur 3 années déduction faite de la période de garantie qui devra être conforme aux exigences du Dossier d'Appel d'Offres
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Fiche de renseignements généraux sur le SOUMISSIONNAIRE
	Copie du modèle figurant en annexe 1 de la Pièce n° 0 dûment complétée par le soumissionnaire.
	Date, signature et tampon en annexe 1 de la Pièce à la fin du document.

	Déclaration faite par le SOUMISSIONNAIRE
	Copie du modèle figurant en annexe 2 de la Pièce n° 0 dûment complétée par le soumissionnaire.
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Déclaration d'engagement d'assurances
	Copie du modèle figurant en annexe 3 de la pièce n° 0 dûment complétée.
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Programme d'exécution des fournitures et prestations
	Tableau conforme à l'annexe 4 de la Pièce n° 0 
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Liste du matériel que le SOUMISSIONNAIRE compte utiliser pour la maintenance
	Programme conforme au cadre de l'annexe 5a de la Pièce n° 0 à compléter par le SOUMISSIONNAIRE
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Liste du personnel que le SOUMISSIONNAIRE compte utiliser pour la maintenance
	Tableau tel que défini en annexe 5b
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document

	Liste des Sous Traitants éventuels
	Liste et nature des sous- traitants
	Pièces fiscales et sociales des sous traitants

	Un certificat de nationalité ( en cas de GROUPEMENT: un pour chaque membre du GROUPEMENT )
	A délivrer par l’autorité judiciaire.
	Date, signature et tampon de l'AUTORITE JUDICIAIRE  à la fin du document

	Attestations fiscales et sociales  (TVA, BIC, impôts sur les salaires, CNPS ) pour les Sociétés titulaires d'un numéro d'enregistrement de Société en COTE D'IVOIRE, datant de moins de trois(3) mois ou des documents équivalents de l’Etat de siège de la société soumissionnaire
	A délivrer par les autorités administratives compétentes.
	Date, signature et tampon de l'AUTORITE COMPETENTE à la fin du document

	Les Entreprises de moins de dix huit (18) mois qui n’ont pas d’attestations de bonne exécution doivent fournir une déclaration fiscale d’existence et en plus un préfinancement égal à 25% du montant de leur soumission.
	A délivrer par les organismes  compétents
	Date, signature et tampon des organismes compétents à la fin du document

	Fiche de renseignements complète concernant les statuts de la Société et de ses associés accompagnés de pièces dûment certifiées indiquant sa constitution
	A délivrer par l’autorité judiciaire compétente.
	Date, signature et tampon du SOUMISSIONNAIRE à la fin du document



	Fiche de renseignement sur le service après-vente
	Type de maintenance, rayon d’action en Côte d’Ivoire, pour le matériel proposé.
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document.




Les offres seront fournies en 4 exemplaires dont un original et trois copies par le soumissionnaire.

NB : l'absence ou la non conformité des pièces fiscales,  sociales et du cautionnement provisoire est éliminatoire.  Le président de séance constatera et lira publiquement les pièces à l’ouverture des plis.  En cas de rejet, celui-ci se fera à l’analyse des offres.
Le maître - d’œuvre et/ou la commission d’ouverture des plis et de jugement des offres ne sera pas tenu responsable  de tout manquement occasionné par une autre présentation. 
8.2 Monnaie – Langues et Système Métrique



8.2.1 – Monnaie

L’offre sera  libellée en..................



8.2.2 – Langue

Tous les documents de soumission seront remis en français. Une éventuelle copie en anglais peut accompagner le texte français, celui-ci faisant foi.

Sauf les notices techniques annexes de maintenance pour lesquelles la langue anglaise pourra être tolérée. 



8.2.3 – Unité de mesures

Les seules unités de mesures admises sont celles du système international d’unité S.I, pour les documents émis par les soumissionnaires.

Les brochures employant un autre système de mesure seront complétées par des indications dans le système précité.
ARTICLE 9 - ALLOTISSEMENT - PROPOSITIONS VARIANTES

Le présent appel d'offres définit  X lots énumérés ci-dessous relatifs à la fourniture de matériel  informatique ainsi que  des  logiciels associés pour le « nom de l’administration ».

Lot  (N°, quantité et désignation du lot)

la description du matériel, des logiciels et autres figure dans le Cahier des Prescriptions Techniques du présent dossier d'Appel d'Offres (pièce n° 3).
Le Soumissionnaire pourra proposer les variantes techniques qu'il jugera souhaitables, chacune d'entre elles devant alors faire l'objet d'une duplication complète du bordereau des prix unitaires et du détail estimatif. Elles ne seront prises en compte pour l'analyse des offres que si elles répondent aux besoins qui y sont définis et sont indiquées comme tels.
ARTICLE 10 - OBSERVATIONS PARTICULIERES CONCERNANT L'ETABLISSEMENT DES DOCUMENTS DU MARCHE
Le Soumissionnaire devra remplir en lettres et en chiffres le Bordereau des Prix Unitaires, en chiffres le Détail Estimatif, et les multiplier par les quantités demandées, de façon à obtenir le montant total de l'offre.  Ce montant sera porté dans la Soumission.

· Les prix de l'offre mentionneront  les coûts TTC correspondants.
· Les prix seront libellés en (monnaie de l’article 8.2.1)     et l'appel d'offres sera jugé sur la base des prix TTC.

Le Soumissionnaire devra obligatoirement répondre sur le quantitatif du dossier d'appel d'offres.

ARTICLE 11 - CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Le montant du cautionnement provisoire est fixé pour chaque lot à : 

Lot  (N° lot  et montant du cautionnement)

Il devra être constitué auprès d’une banque, un établissement financier et un tiers en Côte d’Ivoire agréée par le Ministère de l’Economie et des Finances sous forme de caution personnelle et solidaire ou sous forme de chèque de banque tirée sur la banque elle-même ou encore de dépôt d'espèces au nom de l’Autorité Contractante à l’agence comptable de dépôt du trésor public contre un reçu plus une  lettre de consignation à la date de  remise de la soumission. Il devra être valable pendant ………. jours à compter de la date limite de remise des offres.
Dès la signature du marché, avec le ou les Soumissionnaire(s) dont l'offre aura été retenue, il sera restitué par Le Maître d’ Oeuvre aux Soumissionnaires non retenus.
ARTICLE 12 - REMISE DES PLIS – DELAIS DE VALIDITE -  OUVERTURE DES PLIS 

12.1  remise des plis
Les plis devront être remis au plus tard le --- (jour/mois/année) A  9 Heures au          (lieu) à l'adresse suivante :

(adresse géographique de l’autorité Contractante)
Les plis peuvent également être remis directement en salle d'ouverture  à 9 heures avant  l'ouverture du premier pli.

12.2  DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les offres devront être valables pendant au moins ….90 jours au-delà de la date limite de remise des offres.

12.3  OUVERTURE DES PLIS

L'ouverture des plis sera effectuée en une seule séance publique  (ouverture des plis techniques et financiers) le                                      à partir de 9 Heures 30 minutes  par la Commission d'Ouverture des plis et de Jugement des offres dans les locaux de l’autorité contractante ( adresse géographique à préciser )

ARTICLE 13 - VERIFICATION ET ANALYSE DES OFFRES CHOIX DU FOURNISSEUR

13.1 - VERIFICATION DES  OFFRES

La Commission d’ouverture et de jugement se réserve le droit de vérifier les offres et d’en retenir la meilleure. Elle rectifiera les éventuelles erreurs de calcul arithmétique. 

Sur demande de l’Autorité Contractante ou du Maître d'œuvre, s’il existe, les Soumissionnaires devront fournir par écrit, dans les dix jours calendaires suivant cette demande, tous les renseignements complémentaires éventuellement nécessaires, à l'examen de leur offre ou concernant les omissions ou erreurs relevées dans celle-ci.

La Commission se réserve par ailleurs le droit de convoquer un soumissionnaire, aux frais de ce dernier, pour lui demander des explications complémentaires.
13.2   -  SEANCE  D'OUVERTURE  DES  ENVELOPPES
Elle a pour but de vérifier la conformité de la présentation des offres aux exigences du dossier d'appel d'Offres. Cette séance est  publique et sera effectuée par la Commission d'Ouverture et de Jugement des Marchés Publics en présence des soumissionnaires qui désireront y assister et qui émargeront sur la liste de présence.

A l'issue de cette séance, les offres jugées non conformes par rapport à l'une quelconque des exigences du dossier d'Appel d'Offres notamment aux stipulations de l’article 8 ci-dessus, seront éliminées.

Les offres jugées conformes par ladite Commission seront confiées au Maître d'Oeuvre, s’il existe, ou à l’Autorité contractante, pour une analyse technique et financière détaillée.
13.3  - CRITERES   D'EVALUATION
Les offres seront appréciées en fonction des critères suivants:

a) Conformité aux clauses administratives et juridiques,
b) Conformité technique des équipements  (voir CPT),
c) Coût TTC de l’offre,
d) Délai d’exécution 3 mois (préciser le délai qui vous convient).
13.4  - PENALISATION POUR OMISSION ET/OU INSUFFISANCE D'INFORMATION FINANCIERE
Au niveau des informations relatives aux coûts de matériel/logiciel ou prestation, un manquement constaté entraîne un ajustement au moyen du coût de ce même type de matériel/logiciel ou prestation le plus élevé proposé dans le cadre de cette consultation.
13.5  - PRECISION SUR LA GRATUITE D'UN ELEMENT DE L'OFFRE ET L'INTERPRETATION DES COUTS 

Toute rubrique relative aux matériels / logiciels et/ou à une prestation dont la désignation est renseignée et non cotée en valeur  sera pénalisée conformément au § 13.4.

Un élément matériel / logiciel ou une prestation offert à titre non onéreux doit être clairement mentionné « offre gratuite » ou équivalent dans le Détail Estimatif et/ou dans un acte d'engagement écrit et placé dans l'offre au moment du dépôt de celle-ci.

13.6  - L'APPRECIATION DES CONDITIONS DE SERVICE APRES-VENTE
La Commission d'ouverture et de jugement peut décider d'organiser une visite des locaux  des Soumissionnaires afin d'apprécier l'environnement et les installations destinés à assurer les opérations de service après-vente. A cet effet, les Soumissionnaires devraient en être avisés au moins 24 heures à l'avance.

13.7  - PENALISATION  POUR NON CONCORDANCE DES DECLARATIONS
La non concordance des informations déclarées dans le Cadre de Réponse, le Détail Estimatif et les documents techniques du Constructeur entraîne une pénalisation conformément au § 13.4.

NB: Pour le bon déroulement de la comparaison des offres, chaque Soumissionnaire doit présenter son offre conformément aux tableaux prévus en annexe du cahier des prescriptions techniques (Cadre de Réponse, Détail Estimatif, Bordereau des Prix Unitaires).  La Commission d'Evaluation ne sera pas tenue responsable de tout manquement occasionné par une autre présentation.

.ARTICLE 14 - METHODES  D'EVALUATION

a) Conformité des pièces  administratives et juridiques des soumissionnaires

Les pièces dont l’absence  ou  la validité entraînent le rejet de l’offre sont : le  Cautionnement provisoire, les  Attestations  fiscale (Impôt ) et sociale (CNPS).   Le président de séance constatera et lira publiquement les pièces à l’ouverture des plis.  En cas de rejet, celui-ci se fera à l’analyse des offres.
b)- Evaluation technique

Cette évaluation sera faite suivant les méthodes exposées à l’annexe 12 du présent RPAO, dans la section « analyse de la qualité de l’offre ». Cette évaluation permettra de retenir les offres techniquement conformes, par lot ou par sous-lot. 

c)- Evaluation financière de l’offre : notion de moins-disant

Cette étape permettra de retenir l’offre la moins - disante des offres techniquement conformes, par lot ou par sous-lot.

d)  le délai d’exécution du marché doit être de 3 mois maximum.
ARTICLE 15 – CRITERE D’ATTRIBUTION DU MARCHE

 Sous réserve des dispositions de l’article 17, la commission d’ouverture et de jugement attribuera le ou les marché (s) aux offres les moins - disantes techniquement conformes par lot ou par sous-lot.

ARTICLE 16 – marge de preference

si appel d’offres international

ARTICLE 16 –  LIEU D’ AFFICHAGE DES RESULTATS

à preciser

ARTICLE 16 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
Le Soumissionnaire qui aura été provisoirement retenu, recevra pour signature à son adresse officielle, mentionnée à l'annexe 1 de la pièce n° 0, le marché, objet du présent Appel d'Offres.

Après signature du marché et remise du cautionnement définitif par le Soumissionnaire retenu, les autres Soumissionnaires seront officiellement informés de ce que leur candidature n'a pas été retenue et leur caution provisoire restituée.

Le soumissionnaire retenu devra, après signature du marché et conformément aux stipulations de celui-ci, prendre toutes les dispositions nécessaires pour  assurer la livraison rapide du matériel  demandé, dès réception de l'ordre écrit de l'Autorité Contractante pour procéder aux livraisons.
ARTICLE  17 - DROIT DE L'ADMINISTRATION D'ACCEPTER L'UNE QUELCONQUE DES OFFRES ET DE REJETER UNE OFFRE OU TOUTES LES OFFRES

Nonobstant les dispositions de l'article 15, la Commission se réserve le droit d'accepter ou d'écarter toute offre, et d'annuler la procédure d'appel d'offres, et d'écarter toutes les offres, à un moment quelconque avant l'attribution du marché, sans de ce fait, encourir une responsabilité quelconque vis à vis du ou des soumissionnaires, ni être tenu d'informer le ou les soumissionnaires des raisons de sa décision.






Fait à 






Le 






Signature du Soumissionnaire 

ANNEXES

( PIECES JOINTES AU RPAO)
ANNEXE N° 1 - MODELE DE SOUMISSION

ANNEXE N° 2 - FICHE  DE  RENSEIGNEMENTS GENERAUX  SUR LE 

                             SOUMISSIONNAIRE.

ANNEXE N° 3 - MODELE  DE  DECLARATION  A  REMPLIR   PAR  LE 

                            SOUMISSIONNAIRE

ANNEXE N° 4 -  DECLARATION D'ENGAGEMENT D'ASSURANCES 

ANNEXE N° 5 a - LISTE  DU MATERIEL DONT DISPOSE  LE SOUMISSIONNAIRE POUR  

                              ASSURER LES OPERATIONS DE MAINTENANCE ET DE FORMATION ANNEXE N° 5 b - LISTE DU PERSONNEL CADRE DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE MAINTENANCE DU MATERIEL  A LIVRER 
ANNEXE N° 6 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN  

                            REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

ANNEXE N° 7 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN  

                            REMPLACEMENT DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

ANNEXE N° 8 - MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE FORFAITAIRE DE   

                            DEMARRAGE;

ANNEXE N° 9 - MODELE DE CAUTIONNEMENT DE RETENUE DE GARANTIE;
ANNEXE N° 10 - POURCENTAGE DE L'OFFRE QUE LE SOUMISSIONNAIRE DESIRE  

                             CONVERTIR ET TRANSFERER

ANNEXE N° 11 - LISTE DU PERSONNEL DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR  

                             LES OPERATIONS DE FORMATION A L'UTILISATION DES MATERIELS   

                              ET LOGICIELS
ANNEXE N° 12 – EVALUATION DES OFFRES

ANNEXE N°  13- ATTESTATION BANCAIRE
ANNEXE N°  14- ATTESTATION BANCAIRE DE PREFINANCEMENT
ANNEXE N°  15- MODELE DE GARANTIE

ANNEXE N°  16 -MODELE DE SUIVI DES INSTALLATIONS RESEAU

ANNEXE N°  17 - ATTESTATION DE VISITE OBLIGATOIRE

ANNEXE N°  18- MODELE  DE  CONTRAT  DE  MAINTENANCE

ANNEXE N°1

MODELE DE SOUMISSION

( PIECE  N° 1)
ARTICLE 1 : 

ENGAGEMENT.
Je soussigné………………………………………………………….

Directeur,

Agissant en vertu des pouvoirs à moi conférés au nom et pour le compter de la Société dont le siège est à……………………………………………………

Inscrite au Registre du Commerce,………………………………………………….

Sous le numéro………………………………………….

FOURNISSEUR,

Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et après voir apprécié sous ma responsabilité la nature et la difficulté des prestations à exécuter, je remets, après en avoir pris connaissance, et revêtues de ma signature, toutes les pièces constituant le Marché.

Je me soumets et m’engage envers ……………………..à exécuter les fournitures de…………………. , conformément aux conditions définies dans les pièces du Marché de:  


-en chiffres (T.T.C.)


:…..………………………………………….


-en lettres (T.T.C.)


:………………………………………………

Selon les prix contractuels joints en ANNEXE et pour la période de 
:

…………………………………….à……………………………………….

Chaque prix s’entend toutes sujétions comprises. Il est réputé comprendre toutes les dépenses du FOURNISSEUR, sans exception, en vue de réaliser la totalité  des prestations prévues au marché.  

ARTICLE 2 : 

DELAIS. 

Je m’engage en outre à exécuter la totalité des prestations objet de présent marché dans le délai de ...........................................................................................

J’ai pris bonne note des pénalités pour retard prévues par le cahier des clauses Administratives particulières (C.C.A.P.) 

ARTICLE 3 : 

REGLEMENT. 

Les versements des sommes dues par l’AUTORITE CONTRACTANTE seront effectués par 

Virement 
:

au compte N°


:……………………………………………..

ouvert au nom de la société
:……………………………………………..

à la Banque


:……………………………………………..

située à


:……………………………………………..

Compte contribuable

-………………………………………………………


(suite de l’annexe 1)
ARTICLE 4 :

DECLARATION DE SITUATION REGULIERE



J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit ou de mise en régie aux torts exécutifs de la Société pour laquelle j’interviens que ladite Société ne tombe pas sous le coup d’interdiction légales édictées, soit en Côte d’Ivoire, soit dans l’Etat où siège la société.

Fait………………………,  le………………………………

L’ENTREPRENEUR
ANNEXE N°2 - FICHE  DE  RENSEIGNEMENTS   GENERAUX  SUR  LE  SOUMISSIONNAIRE.

Nom ou raison sociale   : 

Adresse géographique précise du siège : 

Adresse postale :

téléphone  :

Téléfax : 

Télex  : 

Enregistrement au Bureau d'Enregistrement des Sociétés de                    , sous le n° 

Date d'enregistrement :

Pour les entreprises étrangères, adresse en Côte d’Ivoire, où toute communication ou notification pourra être délivrée :

Adresse en Côte d’Ivoire :




Téléphone :




 Télécopie :

Numéro du compte contribuable :

Personnes bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l’offre : (nom, prénoms, fonction) :

Autres documents à fournir :

Gérant : le gérant ou le directeur technique doit être un professionnel de l’informatique), 


Sinon rejet de l’offre  (joindre CV et copies légalisées des diplômes, obligatoirement)
Effectif total du personnel technique permanent 

Registre de commerce ( en conformité avec le domaine informatique), sinon rejet de l’offre

Références financières :

Chiffre d'affaires informatiques des 3 dernières années en Côte d'Ivoire  (exprimé en F.CFA)


Attestation bancaire datant de moins de 6 mois


Attestations de bonnes exécutions et références de la société 


NB-  TOUTES FAUSSES DECLARATIONS ENTRAINENT LE REJET DE L’OFFRE.






Fait à






Le






Signature  et cachet du Soumissionnaire
ANNEXE N° 3- MODELE  DE  DECLARATION A REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE


Dénomination de la SOCIETE ou raison sociale : 


Adresse du siège social : 


Forme juridique de la société : 


Montant du capital social : 


Numéro et date d'inscription au Registre du Commerce ou des Chambres consulaires : 


Pays où sera fabriqué le  matériel  faisant l'objet du Marché : 


CV des responsables statutaires de la SOCIETE et des personnes ayant qualité pour engager la SOCIETE à l'occasion du marché :


Existe-t-il des privilèges et nantissements inscrits à l'encontre de la SOCIETE au greffe d'un tribunal de commerce ?


La SOCIETE est-elle en état de liquidation ou de règlement judiciaire. Dans l'affirmative : 

-
date du jugement déclaratif de liquidation judiciaire ou de  règlement judiciaire : 

-
dans quelles conditions la SOCIETE est-elle autorisée à poursuivre son activité ? (indiquer le nom et l'adresse du LIQUIDATEUR ou de l'ADMINISTRATEUR au règlement judiciaire) : 


Le déclarant atteste que la SOCIETE n'est pas en état de faillite. 


L'un des DIRIGEANTS de l'ENTREPRISE a-t-il fait l'objet de condamnations, déchéances et sanctions pour infraction sur les prix ou à la législation fiscale ?

-
Si oui, lequel et à quelle date ?


J'atteste que la SOCIETE s'est acquittée de toutes les cotisations sociales prévues par les réglementations en vigueur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale de la République de Côte d'Ivoire ou de l’établissement équivalent de l’Etat de leur siège pour les soumissionnaires étrangers, ce pour tous ses établissements 


Nom, prénom, qualité du signataire de la déclaration : 


Je certifie que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 






Fait à






Le






Signature du Soumissionnaire 

ANNEXE N° 4  DECLARATION  D'ENGAGEMENT D'ASSURANCES 

Je soussigné (nom, prénom, fonction) ...

représentant la société (nom et adresse) ...

m'engage, au cas où je serai adjudicataire des fournitures objet du présent Appel d'Offres, à contracter les assurances couvrant tous les risques relatifs à l'exécution du marché, suivant les dispositions du Cahier des Clauses et Conditions Particulières dans les conditions ci-après : 

OBJET DE  L'ASSURANCE 

Totalité des opérations faisant l'objet du marché, de fourniture et d'installation du  matériel  

RISQUES   COUVERTS

1)
Assurance responsabilité civile, vis-à-vis des tiers, étant entendu que sont considérés comme tiers le personnel étranger à la Société de l'Adjudicataire travaillant ou se trouvant également sur les lieux à savoir : 

-
installateur du  matériel  

-
personnel de l'Autorité Contractante

-
personnel d'autres Sociétés

2)
Assurance couvrant tous les risques d'accident du travail du personnel de la Société Adjudicataire.

3)
Assurance couvrant les dégâts dus à une surtension électrique, quelle qu'en soit la cause (fausse manoeuvre, surtension du réseau d'alimentation, foudre, ...).

MONTANT   ASSURE

Montant illimité, sans aucune franchise.
PERIODE   D'ASSURANCE

Depuis le commencement des livraisons jusqu'à la date de réception définitive, et ultérieurement pendant la durée d'exécution d'un éventuel contrat de maintenance.
CLAUSE PARTICULIERE

La compagnie d'assurance s'interdit toute résiliation, sans avis préalable à l'Autorité Contractante. 
Je m'engage à m'assurer auprès d'une Société d'Assurances agréée par le Ministère de l'Economie et des Finances  de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE.

Les frais et primes résultant de cette assurance sont inclus dans mes prix unitaires et ne feront l'objet d'aucun paiement séparé, sous quelque prétexte que ce soit. 






Fait à






Le






Signature du Soumissionnaire 

ANNEXE N° 5-LISTE  DU MATERIEL DONT DISPOSE  LE SOUMISSIONNAIRE POUR ASSURER LES OPERATIONS DE MAINTENANCE ET DE FORMATION EN CAS DE SOUS-TRAITANCE, LE SIGNALER

Cette liste est faite à la date de la soumission de l'offre, elle doit être présentée dans un tableau (Désignation, quantité, nombre d’années …) et être la plus exhaustive possible. 






Fait à






Le






Signature du Soumissionnaire

ANNEXE N° 6 - LISTE DU PERSONNEL TECHNIQUE (CADRE DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE MAINTENANCE DU MATERIEL A LIVRE)
Cette liste est faite à la date de la soumission de l'offre, le Soumissionnaire s'engageant à remplacer tout départ éventuel par un personnel de qualification au moins équivalente, et ce pendant au moins 1 an après la notification du marché.

Pour chaque personne, le Soumissionnaire devra fournir :

-
CV

-
copies  légalisées des diplômes


-
N° matricule                      

-
N° CNPS :

-       ou  1 contrat de consultance






Fait à






Le






Signature du Soumissionnaire

ANNEXE N°7 - MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

La Caution doit être émise par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l'Economie et des Finances de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, sur papier à en tête de cette banque, de cet établissement financier ou de ce tiers et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté(e )par MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

déclarons par la présente, nous porter caution personnelle et solidaire de l'entreprise (... Raison sociale ...) (... Adresse ...)

jusqu'à concurrence d'un montant de (montant de la caution)   relatif à la fourniture de matériel informatique et de logiciels utilisables sur ce matériel pour l’Administration. 

Soit :

-
(en chiffres): (montant de la caution en chiffres)  


-
(en lettres) : (montant de la caution en lettres)  


en remplacement du "cautionnement provisoire" qui doit être fourni en garantie de l'engagement que constitue l'offre de l'entreprise (... raison sociale ....).
Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (montant de la caution en lettres)  (montant de la caution en chiffre)
Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l'ADMINISTRATION dans les trente (30) jours qui suivront la date de la désignation définitive du candidat retenu pour la fourniture……………………………… pour l’Administration. 

Toutefois il est convenu que la libération de la présente caution n'interviendra que lors de la constitution intégrale du cautionnement définitif dans le cas où l'entreprise (... raison sociale ...) serait reconnue Attributaire.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N° 8 MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

La Caution doit être émise par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l'Economie et des Finances, sur papier à en tête de cette banque, de cet établissement financier ou de ce tiers et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté par MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'entreprise (... Raison sociale ...) (... Adresse ...) a conclu le (... date de l'approbation du marché ...) avec l’Administration, un marché relatif à la fourniture de ………………………………………………………………. pour l’Administration.

Il est également rappelé:

qu'au titre de l'article n° 33 du CCAP du Marché enregistré sous le numéro DMP : ___________ , que l'entreprise (... Raison sociale ...), en remplacement du cautionnement définitif, peut produire une caution personnelle et solidaire égale à TROIS pour cent (3%) du montant du marché, soit :

-
(en chiffres) :

-
(en lettres) :

Ceci exposé, nous (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers) nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'entreprise (... Raison sociale ...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, au cas où celle-ci jugerait que l'Entreprise ne satisfait pas à l'obligation de bonne exécution du marché, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (en chiffre seulement).

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

La présente caution s'étend également à la garantie de recouvrement des sommes dont l'Entreprise serait reconnue débitrice par l'ADMINISTRATION, au titre du marché.

Il est convenu que, sur demande écrite de l'Entreprise, la présente caution sera libérée par l'ADMINISTRATION dans un délai de soixante (60) jours suivant la réception définitive des prestations et fournitures, pour autant que l'Entreprise (... raison sociale ...) ait rempli ses obligations.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N° 9- MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE FORFAITAIRE DE DEMARRAGE;

La Caution doit être émise par une banque agréée par le MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, sur papier à en tête de cette banque, et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté par MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'entreprise (... Raison sociale ...) (... Adresse ...) a conclu le (... date de l'approbation du marché ...) avec l’Administration, un marché relatif à la fourniture de ………………………………………………… pour l’Administration.

Il est également rappelé qu'au titre de l'article n° 33 du CCAP du Marché enregistré sous le numéro DMP : ___________ , que l'entreprise (... Raison sociale ...) peut obtenir une avance forfaitaire égale à quinze pour cent (15%) du montant du marché soit :

-
(en chiffres) :

-
(en lettres) :

qui doit être entièrement garantie par une caution personnelle et solidaire.

Ceci exposé, nous (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers) nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'entreprise (... Raison sociale ...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (en chiffres seulement).

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

A chaque remboursement de l'avance forfaitaire par l'Entreprise, l'ADMINISTRATION effectuera une mainlevée qui diminuera d'autant le montant de l'engagement au titre de la présente caution.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N°10 - MODELE DE CAUTIONNEMENT DE RETENUE DE GARANTIE;
La Caution doit être émise par une banque agréée par le Ministère de l'Economie et des Finances de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, sur papier à entête de cette banque, et doit obligatoirement être mot pour mot selon le modèle suivant :

"(Décompte Provisoire N° .....)

Nous soussignés, (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers)

(capital)
(siège social)
(date et N°)

représenté par MM (Noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en notre nom,

préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'entreprise (... Raison sociale ...) (... Adresse ...) a conclu le (... date de l'approbation du marché ...) avec le (....Ministère....), un marché relatif à la fourniture de ……………………………………………………………… pour le (...ministère...).

Il est également rappelé qu'au titre de l'article n° 34 du CCAP du Marché enregistré sous le numéro DMP : ___________ , que l'entreprise (... Raison sociale ...), en remplacement de la retenue de garantie, peut produire une caution personnelle et solidaire égale à Sept  pour cent (7%) du montant de chaque décompte provisoire pour lequel la retenue de garantie est applicable, soit :

-
(en chiffres) :

-
(en lettres) :

au titre du décompte N° ....

Ceci exposé, nous (... Raison sociale de la banque, de l'établissement financier ou du tiers) nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'entreprise (... Raison sociale ...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, au cas où celle-ci jugerait que l'Entreprise ne satisfait pas à l'obligation de parfait achèvement des prestations, fournitures ou travaux, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (en chiffre seulement).

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque (l'établissement financier) (... raison sociale ...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

Il est convenu que la présente caution personnelle et solidaire délivrée en remplacement de la retenue de garantie sera libérée par l'ADMINISTRATION dans les soixante (60) jours qui suivant l'expiration du délai de garantie, pour autant que l'Entreprise (... raison sociale ...) ait rempli ses obligations afférentes à la période de garantie.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............... le ........ 






Signature de la BANQUE 

Mention manuscrite : "Bon pour caution personnelle et solidaire à concurrence de (somme en lettres)"






Cachet, timbre fiscal et signature.

ANNEXE N° 11- POURCENTAGE DE L'OFFRE QUE LE SOUMISSIONNAIRE DESIRE CONVERTIR ET TRANSFERER

Pourcentage convertible et transférable:..............................................

Monnaie du Pays d'origine

NB: Si le pourcentage de son offre, qu'il désire convertir dans la monnaie de son pays d'origine, est supérieur ou égal à soixante quinze pour cent (75%), le Soumissionnaire doit justifier ce pourcentage conformément à l'article 15 du Règlement Particulier d'Appel d'Offres. 






Fait à ............... le ........ 






Signature du "Soumissionnaire "

ANNEXE N° 11’’ - LISTE DU PERSONNEL DONT DISPOSE LE SOUMISSIONNAIRE POUR LES OPERATIONS DE FORMATION A L'UTILISATION DES MATERIELS ET LOGICIELS
Cette liste est faite à la date de la Soumission de l'offre, le Soumissionnaire s'engageant à remplacer tout départ éventuel par un personnel de qualification au moins équivalente, et ce pendant au moins 1 an après la notification du marché.

Pour chaque personne, le Soumissionnaire devra fournir : 

-     CV

Copies  légalisées des diplômes

N° matricule

N° CNPS

-      1 contrat

                                                                               Fait à

                                                                                         Le 

                                                                                 Signature du Soumissionnaire
ANNEXE N° 12 – EVALUATION DES OFFRES


La notation des offres s’effectue en (4) quatre phases :

· Phase de vérification des pièces administratives et juridiques,

· Phase d’évaluation de la conformité technique de l’offre,

· Phase d’évaluation financière des offres,

· délai d’exécution de 3 mois.
I-Vérification des pièces administratives et juridiques

L’absence ou la non validité des pièces (cautionnement  provisoire, attestations d'impôt, et de CNPS), entraîne le rejet de l’offre.  Le président de séance constatera et lira publiquement les pièces à l’ouverture des plis.  En cas de rejet, celui-ci se fera à l’analyse des offres.
A -Pièces dont l’absence ou la non- conformité vaut rejet de l’offre :


 a)*Registre de commerce en conformité avec l’objet de l’appel d’offres. Sinon rejet de l’offres.

b)*
Liste du personnel technique (CV signé par le titulaire et copies légalisées des diplômes, obligatoirement): (au moins 2 techniciens de niveau BTS En informatique) sinon rejet de l’offres.

c)*Expérience du personnel technique (1 an d’expérience au moins non compris les périodes de stages de formation) sinon rejet de l’offres.

d)*
expérience professionnelle pour les logiciels, au moins 2 ans (attestation de formation à fournir) sinon rejet de l’offre.

e ) * Références de l’entreprise  (au moins 3 attestations de bonne exécution) sinon rejet de l’offres.

f) *garantie de un an minimum sinon rejet de l’offre.

g) Habilitation ou certificat de vente pour les équipements spécifiques (serveurs, onduleurs spécifiques, etc)

B- Capacité Financière

Le Chiffre d’Affaires (CA) moyen des trois dernières années doit correspondre au moins à la moitié du montant de l’offre. Sinon rejet.

Le Chiffre d’Affaires (CA) moyen est évalué à partir des Attestations de bonne exécution pour des livraisons de nature similaire des trois dernières années.

Les entreprises de moins de trois (3) ans devront fournir des attestations de bonne exécution pour des livraisons de nature similaire correspondant au nombre d’années de leur existence. La moyenne sera faite sur la période concernée.

Les nouvelles entreprises de moins de dix-huit (18) mois, n’ayant pas d’attestations de bonne exécution, doivent fournir une déclaration fiscale d’existence. Elles doivent également produire en contrepartie du chiffre d’affaires, une attestation de disponibilité de crédit bancaire par laquelle la banque s’engage à préfinancer le marché pour un montant au moins égal à 25% du montant du lot ou des lots pour lesquels l’entreprise soumissionne. Le montant disponible doit être indiqué sur l’attestation bancaire, sinon rejet.
En cas d’attribution de plusieurs lots à une même entreprise, le chiffre d’affaires annuel moyen devra être égal à la moitié du cumul des offres des lots concernés.
II-
Autres pièces à vérifier :

- Attestation bancaire datant de moins de 6 mois 
- Atelier de maintenance (si sous-traitance, le signaler)

NB :
· Si absence d’atelier de maintenance, pas de rejet,
· Si visite de site, l’initiative doit être prise par la Commission d’Ouverture et de Jugement.
· Si entreprise confondue avec  domicile, pas de rejet,

III-Vérification de la conformité  TECHNIQUE de l’offre


Les équipements fournis doivent être conformes aux spécifications techniques et normes définies dans le cahier de charge sinon rejet. 
EVALUATION FINANCIERE DES OFFRES


Sont concernées par cette évaluation, les soumissions des offres techniquement conformes. 


Les erreurs arithmétiques et/ou les omissions au niveau des bordereaux de prix doivent être corrigées. le classement des coûts est fait par lot ou par sous - lot.

LE DELAI  D’EXECUTION DU MARCHE


Il doit être de 3 mois (à repréciser selon le délai de votre choix)
Annexe 13- ATTESTATION BANCAIRE



( à rédiger su papier à entête de la banque)

je soussigné (nom, prénoms, du Directeur de l’organisme bancaire )

directeur de la  (dénomination  et adresse de l’organisme bancaire)

atteste que nous sommes en excellente relation depuis plusieurs années avec l’entreprise :

compte bancaire N° :

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.





Fait à                              le





Signature et cachet de la banque
Annexe n° 14 : ATTESTATION BANCAIRE DE PREFINANCEMENT

(Pour les nouvelles entreprises de moins de 18 mois qui n’ont ni bilan ni attestation de bonne execution)

 Nous  soussignés ( nom de l’établissement financier) attestons par la présente être en relation d’Affaires avec la société (nom, adresse) depuis (Date d’Ouverture du compte), dont le compte n° …………………….. dans nos livres, fonctionne à notre entière satisfaction et sans incident de paiement. (Nom de l’entreprise)  bénéficie d’une ligne  découvert d’un montant de……………F CFA (montant équivalant à au moins 25% de la Soumission).

Ce découvert est mis en place afin de pré-financer, en cas de besoin, le Marché de…………. Au ministère de………… 

fait à …. …….le ……../……../………..                  .

(Nom, Signature et cachet de l’autorité bancaire)

ANNEXE 15 : MODELE DE GARANTIE 

                                                 (du matériel)
Je soussigné Monsieur ou Madame ……………………………………………………………….

Représentant l’entreprise…………………………………………………………………………..

Dont le siège est à………………………………………………………………………………….

Inscrit au registre de commerce de ………………………sous le numéro………………………..

Et ayant pour compte contribuable………………………………………………………………..

Certifie que la ou les …………….. de marque ………………………………………………….

Que nous livrerons en cas d’attribution du marché………………………………………………..

Seront garantie pour un an au minimum.

La présente pièce est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

                                                                                                                     Abidjan le ………….2005

                                                                                                                    L’entrepreneur 

                                                                                                                     (signature et cachet)
Annexe 16 - 
MODELE DE SUIVI DES INSTALLATIONS RESEAU
               (cette pièce est la garantie ou le service après installation du site)
                                                     (Sa durée est de 3 ans)

Entre

LE FOURNISSEUR ------------------------------------

Dénomination  ou raison sociale


Localisation précise ; commune / quartier--------------------rue


Immeuble : ---------------------- BP---------------Ville-------------------------


Tél : ------------------------ Fax : ------------------------------------- E-mail : ----------


Forme juridique : -------------------------------------------------------------------------


N° du Registre de commerce : ------------------------------------------------


N° de compte contribuable : ---------------------------------------------------------


Représenté par ;-----------------------(Nom, Prénoms, fonction) désigne « le Fournisseur »





                                     d’une part,


et
LE CLIENT--------------------- (adresse géographique, code client), ci-après désigné  « LE CLIENT

Ci -après, collectivement désignées les parties,

il est préalablement exposé ce qui suit :

1 pendant la durée du service après installations, le fournisseur procédera aux vérifications et  réparations nécessaires au bon fonctionnement de l’installation,

2 les prestations doivent être effectuées dans le cadre de l’horaire normal de travail,

3 l’entretien comporte toutes réparations et tous remplacements de pièces  estimés nécessaires par le fournisseur à la condition que ces réparations et remplacements résultent de l’usage normal des fournitures,

4 les agents du fournisseur sont les seuls qualifiés pour effectuer ces vérifications et réparations, ils devront à tout moment pouvoir accéder à l’installation,

5 le client s’engage à observer les prescriptions que le fournisseur peut lui donner pour la bonne utilisation de l’installation.

6 l’extension de l’installation consiste à la prise en compte de nouveaux points d’accès au réseau

ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1  - OBJET DU SUIVI DES INSTALLATIONS

Le suivi des installations a pour objet la maintenance technique des équipements du client, comprenant :

1- le câblage,

2- les équipements réseau,

3- l’extension des installations.

ARTICLE 2 -  OBLIGATIONS DU CLIENT

1- il installera l’équipement dans un local climatisé, à l’abri de la poussière et des vapeurs nocives, en évitant la proximité des surfaces vitrées exposées au soleil,

2- il s’engage à informer le fournisseur de tout changement de lieu ou de conditions d’utilisation et laissera à tout moment, au service technique du fournisseur le libre accès à l’équipement,

3- il s’interdit d’utiliser, dans l’équipement, quelque  produit ou pièces étrangères au fournisseur.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR

1- il effectue des visites techniques, sur appel du client, pendant les heures ouvrables, pour assurer la maintenance, dans le cadre des recommandations du constructeur,

2- il s’engage à faire les révisions et modifications techniques éventuelles, prescrites par le fabricant,

3- il prévoit des visites périodiques sur site.







ARTICLE 4 : DUREE DU SUIVI

Les prestations relatives à ce suivi couvrent une période de ----------- mois, à compter de la date de début d’exploitation.

A  ------------------------------, le --------------------------------

Fournisseur : Nom, Qualité, Signature
ANNEXE N° 17  : ATTESTATION DE VISITE OBLIGATOIRE

Je soussigné  (nom, prénom,fonction)………………………………………………………………

Certifie que monsieur :………………………………………………………………………………..

Représentant de l’entreprise :………………………………………………………………………..

S’est présenté sur les lieux du …………..  ( à adapter à chaque type de dossier)

Et a pris connaissance des circonstances, condition et éléments susceptibles d’avoir une influence sur l’exécution des prestations ou sur les prix.

En faute de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.






Fait à………………………le …………………….












Signature et cachet

Annexe 18- 
MODELE  DE  CONTRAT  DE  MAINTENANCE      

                       (cette pièce n’intervient qu’après la période de garantie ).
Entre

LE FOURNISSEUR ------------------------------------


Dénomination  ou raison sociale


Localisation précise ; commune / quartier--------------------rue


Immeuble : ---------------------- BP---------------Ville-------------------------


Tél : ------------------------ Fax : ------------------------------------- E-mail : ----------


Forme juridique : -------------------------------------------------------------------------


N° du Registre de commerce : ------------------------------------------------


N° de compte contribuable : ---------------------------------------------------------


Représenté par ;-----------------------(Nom, Prénoms, fonction) désigne « le Fournisseur »






                                     d’une part,
et

LE CLIENT--------------------- (adresse géographique, code client), ci-après désigné  « LE CLIENT

ci-après, collectivement désignées les parties,

il est préalablement exposé ce qui suit :

7 pendant la durée du présent contrat, le fournisseur procédera aux vérifications et  réparations nécessaires au bon fonctionnement de l’installation,

8 les prestations doivent être effectuées dans le cadre de l’horaire normal de travail,

9 l’entretien comporte toutes réparations et tous remplacements de pièces  estimés nécessaires par le fournisseur à la condition que ces réparations et remplacements résultent de l’usage normal des fournitures,

10 les agents du fournisseur sont les seuls qualifiés pour effectuer ces vérifications et réparations, ils devront à tout moment pouvoir accéder à l’installation,

11 le client s’engage à observer les prescriptions que le fournisseur peut lui donner pour la bonne utilisation de l’installation.

ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1  - OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet la maintenance technique de l’équipement du client, comprenant :

· main-d’œuvre et déplacements,
· les pièces détachées.

ARTICLE 2 -  OBLIGATIONS DU CLIENT

· il installera l’équipement dans un local climatisé, à l’abri de la poussière et des vapeurs nocives, en évitant la proximité des surfaces vitrées exposées au soleil,
· il s’engage à informer le fournisseur de tout changement de lieu ou de conditions d’utilisation et laissera à tout moment, au service technique du fournisseur le libre accès à l’équipement,
· il s’interdit d’utiliser, dans l’équipement, quelque  produit ou pièces étrangères au fournisseur.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR

· il effectue des visites techniques, sur appel du client, pendant les heures ouvrables, pour assurer la maintenance, dans le cadre des recommandations du constructeur,
· il s’engage à faire les révisions et modifications techniques éventuelles, prescrites par le fabricant,
· il prévoit des visites périodiques sur site.
ARTICLE 4 : DUREE DU CONTRAT

Les prestations relatives à ce contrat couvrent une période de ----------- mois, à compter de la date de signature du contrat par les parties et prend fin le ------------------------.
ARTICLE 5 : PRIX ET MODALITES DE FACTURATION

La rémunération des prestations du fournisseur est fixée forfaitairement à : ----------------.

La facturation interviendra à la date de signature du présent contrat.

Le prix a été établi sur la base de --------------------

Les règlements des sommes dues au fournisseur, au titre du présent contrat  seront effectuées par ------------------------------ au nom de  ----------------------------

Les règlements s’effectueront de la manière suivante :

L’organisme chargé des paiements des sommes dues au titre du contrat est -------------------------

ARTICLE 6 : EXCLUSIONS

Le fournisseur n’est pas responsable de s pannes  ou détériorations provoquées  par :

1- une mauvaise manipulation du client, l’emploi de fournitures ou consommables inadaptés, la non-observance d’une des clauses de l’article2,

2- les catastrophes naturelles ou extérieures à l’appareil, tels que dégâts des eaux, foudre, incendie, anomalies et variations des tensions électriques.

ARTICLE 7 : REVISION

Le fournisseur se réserve le droit de procéder à une révision de prix ou de conditions générales du contrat, notamment en cas d’événements économiques majeurs modifiant les composantes de prix tels que changements de droits de douane, de législation fiscale ou des prix du cours de la monnaie.

Il en informera le client, par lettre recommandée ou cahier de transmission, qui aura la faculté soit d’accepter soit de résilier le contrat.
ARTICLE 8 : DEPLACEMENT HORS DU LIEU D’INSTALLATION

Le prix du contrat ne comprend pas le déplacement hors du lieu d’installation.

Les interventions ne s’effectueront que sur demande du client, le déplacement sera facturé au tarif en vigueur ou aux frais réels.
ARTICLE 9 : RESILIATION

Il est valable un an renouvelable par tacite reconduction, pour une période équivalente.

Il est résiliable par les deux parties, à n’importe quel moment, moyennant un préavis, par lettre recommandée ou cahier de transmission.

ARTICLE 10 : AMENDEMENTS

En cas de besoin, le présent contrat sera amendé d’accord parties par voix d’avenants.
ARTICLE 11 : LITIGES

Les litiges pouvant survenir à l ‘occasion de l’interprétation et de l’exécution du présent contrat seront réglés à l’amiable.

A défaut de règlement par les parties elles-mêmes, les litiges seront soumis à l’arbitrage des Tribunaux ivoiriens.
ARTICLE 12 : PRISE D’EFFET

Le contrat prend effet à la date de sa signature par les parties.

ARTICLE 13 ET DERNIER : APPROBATION DU CONTRAT

Le présent contrat sera définitif qu’après sa signature par les parties.





A ----------, le ------------------

Fournisseur : Nom, Qualité, Signature
            Client : Nom, Qualité, Signature
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)




(PIECE N°2)

Entre l’Etat  de Côte d’Ivoire représenté par…(M. X,   Autorité Contractante)

Et

L’entreprise Y représentée par…………….

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1/
OBJET DU MARCHE.

Le présent appel d’offres a pour objet, la livraison des fournitures et installation de matérie, logiciel et autres prestations informatiques….
ARTICLE 2/
DEFINITION DES PRIX.


Le marché sera passé sur prix unitaires. Le montant total sera obtenu à partir des quantités données sur le bordereau des prix. 

ARTICLE 3/
CARACTERE DEFINITIF DES PRIX.


Les prix correspondants sont ceux du bordereau des prix unitaires. Ils restent fermes et non révisables durant le délai d’exécution du marché. Ils seront établis en 
toutes taxes comprises (T.T.C).

ARTICLE 4/
DELAI DE LIVRAISON.


Les fournitures doivent êtres livrées dans un délai maximum de (nombre de). jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations à la société retenue.

ARTICLE 5/
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE LA 




MASSE DES FOURNITURES.


L’Autorité Contractante se réserve le droit d’augmenter de 50% maximum ou diminuer de 25% maximum la masse des fournitures en commission lors de l’attribution. 


Les prix à appliquer seront ceux du bordereau des prix sans augmentation. Aucune réclamation ne sera recevable après signature et approbation du présent marché.

ARTICLE 6/
DOMICILIATION DU FOURNISSEUR.


Le fournisseur est tenu de faire élection de domicile en Côte d’Ivoire et de se faire représenter par un fondé de pouvoir. Faute par lui d’avoir rempli cette obligation dans un délai de 15 jours, à partir de la date de notification de l’approbation du marché, les notifications lui seront valablement faites à ………..( siège de l’autorité contractante ).

ARTICLE 7/
CAUTIOFNEMENT DEFINITIF.


Le titulaire du marché est tenu de fournir un cautionnement définitif dont le montant correspond à 3% du marché. Est à constituer dès la notification de l’approbation du marché.


Le cautionnement pourra être remplacé par une caution solidaire fournie par un établissement bancaire ou financier agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances, dans les conditions fixées par le Code des Marchés Publics.

ARTICLE 8/

NANTISSEMENT.


En vue du nantissement du marché, l’Autorité Contractante, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, délivre  sur la demande du Titulaire, une copie certifiée conforme à l’original du Marché revêtue de la mention hors-texte ‘ Exemplaire unique délivré en vue du nantissement’. 


Il est stipulé que :

A - Le service chargé de la liquidation des sommes dues en application du marché est……………… 
B - Le comptable chargé du paiement est ……………...
C – Le fonctionnaire de fournir au titulaire du Marché ainsi qu’aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations les renseignements et attestations prévus par la législation et la réglementation en vigueur est……………………………………………………………………..
ARTICLE 9/
DROIT D’ENREGISTREMENT.


Le marché issu du présent appel d’offres sera soumis aux formalités 

de timbres et d’enregistrement.

ARTICLE 10/
LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE.


Le présent appel d’offres est soumis aux textes et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret n° 2005-110 du 24-02-2005 portant Code des marchés Publics et au décret n° 2005-110 du 24-02-2005                                      relatif aux conditions et procédures d’Approbation des Marchés Publics. Le prélèvement de 10 % fixé par la loi 90-435 du 29/08/90 s’applique au marché et constituera un avoir fiscal sur les impôts dus à d’autres titres par le titulaire.

ARTICLE 11/


LIEU DE LIVRAISON.


Les livraisons auront lieu à ………………….

ARTICLE 12
DOMICILIATION DES PAIEMENTS.


Il sera procédé aux paiements conformément aux règles comptables en vigueur en Côte d’Ivoire. Les paiements seront effectués par les soins …………….., par virements bancaires au compte n°.......................................... ouvert au nom de.................................................................................... dans les livres de..................................... 
Le fournisseur devra indiquer obligatoirement le numéro de compte contribuable sur la facture.

ARTICLE 13                     PENALITES DE RETARD
Les pénalités pour retard sont appliqués sans mise en demeure préalable à la date d’expiration des délais contractuels, sans préjudice de l’application des mesures coercitives prévues au marché.

Le montant des pénalités est fixé à un millième ( 1/1000 ) du montant des fournitures non fonctionnelles par jour calendaire de retard. 

Le montant des pénalités sera plafonné au montant du marché augmenté de ses avenants éventuels.

ARTICLE 14


RESILIATION DE PLEIN DROIT.

-DE PLEIN DROIT.


Le marché est résilié de plein droit sans intervention judiciaire et sans indemnité dans les éventualités ci-après :

- En cas de décès ou d’incapacité civile du fournisseur sauf au…………( autorité contractante ) d’accepter, s’il a lieu les, offres faites par  les ayants droit ou le curateur pour la continuation des  livraisons.
- La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à compter de la date du décès ou de l’incapacité civile.
- En cas de faillite ou de règlement judiciaire du fournisseur sauf s’il y a lieu pour l’autorité contractante d’accepter les offres  des créanciers pour la consommation de la livraison.

-La résiliation du marché

Tout marché peut faire l’objet d’une résiliation :  
1) A l’initiative de l’autorité contractante ;

2) Sur demande motivée de l’autorité  contractante en cas de faute ou manquement du titulaire ;

3) à la demande motivée de l’autorité de tutelle, au titre de son pouvoir de substitution ;

4) en cas de survenance d’un évènement affectant la capacité juridique du titulaire ;

5) à la demande motivée du titulaire, s’il avoue sa carence ou si l’exécution du marché est rendue impossible sans faute ni manquement de sa part.

ARTICLE 15/    


MONTANT DU MARCHE 


Le montant du marché ne peut excéder la dotation prévue au budget de l’exercice …
ARTICLE 16


APPROBATION.


Le présent marché ne sera exécutoire qu’après son approbation par le Ministre de l’Economie et des Finances et sa notification au Titulaire du marché.








Fait à ………………..le………..

Autorité Contractante







               Signature et cachet 


Signature de l’entreprise  ( le titulaire )









Approuvé par l’Autorité Contractante








(Ministre ou Autre)
CAHIER  DES  PRESCRIPTIONS  TECHNIQUES (C. P. T)
(PIECE N° 3)
Liste  de matériel, logiciel et services pouvant  faire l’objet de commande dans le cadre de cet appel d’offres :

· Les serveurs

· Les postes de bureautique.

· Les postes de développement,

· Les postes graphiques,

· Les micro-ordinateurs portables,

· Les imprimantes laser monochromes,

· Les imprimantes laser couleur,

· Les imprimantes graphiques,

· Les imprimantes matricielles,

· Les onduleurs,

· Les scanners couleurs,

· Le câblage simple de site,

· La formation,

· La maintenance,

· Les logiciels de base (système d’exploitation et logiciels de bureautique),

· Les logiciels spécifiques simples ( ex :  les anti-virus).

Descriptif détaillé de chaque élément

          NB-    éléments de conformité majeure en gras

Serveur

Processeur Intel ou compatible Intel 


Vitesse du processeur (à préciser)

Capacité Mémoire RAM (à préciser)

Capacité du disque dur (à préciser)

Lecteur DVD 

Carte réseau 

Taille écran 17’’


Souris + tapis de souris


Ports d’E/S


Fax - modem (pas nécessaire pour chaque poste, si même endroit) 


Système d’exploitation (version récente à proposer)


Logiciels antivirus (version récente à proposer)

Poste de bureautique


Processeur Intel ou compatible Intel 


Vitesse du processeur (à préciser)

Capacité Mémoire RAM (à préciser)

Capacité du disque dur (à préciser)

Lecteur DVD


Carte réseau


Taille écran 17’’

Souris + tapis de souris


Equipement multimédia (carte son, haut-parleurs, etc.)


Graveur externe


Ports d’E/S


Fax - modem (pas nécessaire pour chaque poste, si même endroit) 


Système d’exploitation (version récente à proposer)


Logiciels de bureautique (version récente à proposer)


Logiciels antivirus (version récente à proposer)
Micro-ordinateur portable


Processeur Intel ou compatible Intel (à préciser)

Capacité du disque dur (à préciser)

Capacité mémoire RAM (à préciser)

Carte réseau


Fax/modem intégré


Equipement multimédia


Taille écran (à préciser)

Lecteur DVD


Eléments de batterie (attention aux batteries qui coulent)


Capacité batterie (à préciser)

1 port souris externe


1 sac de rangement


1 système d’exploitation 


1 logiciel de bureautique (à proposer) 

Logiciels antivirus (version récente à proposer)
Postes  de développement


Processeur Intel ou compatible Intel (à préciser)

Vitesse du processeur (à préciser)

Capacité Mémoire RAM (à préciser)

Capacité du disque dur (à préciser)

Lecteur DVD


Carte réseau


Taille écran 17’’

Souris + tapis de souris


Equipement multimédia (carte son, haut-parleurs, etc.)


Graveur externe


Ports d’E/S


Fax - modem (pas nécessaire pour chaque poste, si même endroit)


Système d’exploitation (version récente à proposer)


Logiciels de bureautique (version récente à proposer)


Logiciels de développement

Postes graphiques (ex : poste de travail pour la RTI)


Processeur Intel ou compatible Intel (à préciser)

Vitesse du processeur (à préciser)

Capacité Mémoire RAM (à préciser)

Capacité du disque dur (à préciser)

Lecteur DVD


Carte réseau


Carte graphique (séparée de la carte-mère : acquisition de données) 


Taille écran 21’’ 


Souris + tapis de souris


Equipement multimédia (carte son, haut-parleurs, etc..)


Graveur externe


Ports d’E/S spécifiques (USB, Firewire, etc.)


Fax - modem (pas nécessaire pour chaque poste, si même endroit)


Système d’exploitation (version récente à proposer)


Logiciels de bureautique (version récente à proposer)


Logiciels de graphisme

Imprimantes laser monochromes


Emulation laser



Vitesse  (à préciser),



Carte réseau (si groupe)


Résolution  (à préciser)


Capacité mémoire RAM ( si individuelle 8 Mo standard et extensible)



Câbles électriques et parallèles



Câbles série (si applications spécifiques)



Type de papier



gestion du papier (bac d’alimentation, bac de sortie)



Pilotes ou drivers



Polices de caractères (arabe, hébreu, etc.)

Imprimantes jet d’encre / imprimantes laser couleur



Les mêmes caractéristiques techniques que les imprimantes laser monochromes

Les imprimantes graphiques (Traceurs)



Résolution 2400 x 1200 Bpi 

Imprimantes matricielles


Vitesse


Nombre d’aiguilles


Définition graphique


Traceur frontal et arrière


Largeur du chariot


Nombre de police de caractères


Bac d’impression

       Pilotes ou drivers (pour branchement sur SE )

Onduleur


Technologie (Online,  si serveur)


Puissance Va (à préciser)

Autonomie (à préciser)

Multiprises parafoudre et paratonnerre intégrés


Nombre de sortie


Tension d’E/S 200V / 50 Hz

Scanner couleur


Type (A plat)

Technologie


Résolution (à préciser)

Surface de numérisation (au moins A4)


Ports d’E/S (USB, SCASI, etc.)

Logiciels OCR


Pilotes ou drivers

Logiciels de bureautique et /ou Logiciels spécifiques


Ex : Logiciels de bureautique,  anti-virus et autres progiciels simples)


Dernière version commercialisée


Installation


Initiation à l’utilisation (formation du personnel)


Licence d’exploitation (en location, groupée (à partir de 10 licences), en leasing)

Câblage simple de site


Identification précise du site (points à câbler connus d’avance)


Visite de site (obligatoire)


Qualité du câblage


Adaptation aux réseaux locaux


Concentrateurs (Hubs)


Garantie 10 ans
Formation 


Méthodologie


Moyens techniques et logistiques


Niveau de qualification des formateurs (CV, copies légalisées des diplômes)


Formation maintenance 1er niveau


Agrément de formation ou sous-traitance  (à fournir)


Durée 

Maintenance et soutien technique


Contrat (modèle de contrat à l’annexe 14)


Atelier


Personnel technique


Engagement sur les dépannages


Soutien et dépannage téléphonique

BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 

	ARTICLES
	Prix unitaire HT en 

Chiffres
	Prix unitaire HT

en Lettres

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


DETAIL ESTIMATIF ET QUANTITATIF

	DESIGNATION
	Qté 
	Prix unitaire HT


	MONTANT

HT

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	MONTANT TOTAL HT

TVA 18 %

MONTANT TOTAL TTC
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